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À la page 1: Vue du mont Pointu  à partir du mont Blanc ( Photo: Louis Fradette ). 
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RÉSUMÉ DU DOCUMENT  

Ce document propose la création  dôune aire protégée de 465 km 2 dans  les m onts Chic -Chocs d e 

la R®serve faunique de Matane.  Ce nouveau statut interdirait lôexploitation foresti¯re et mini¯re, 

mais permettrait la chasse, la  pêche et dôautres activités récréotouristiques. Les raisons pour 

lesquelles nous proposons ce changeme nt de statut sont les suivantes :  

Á Nous constatons que les coupes forestières se font à des altitudes de plus en plus hautes  sur 

ce territoire .  Nous croyons que ce type d ôexploitation nôest pas durable ¨ ces altitudes, 

puisque la régénération est ralentie par le climat montagneux. De plus , nous nous 

inqui®tons de la perte de biodiversit® entra´n®e par lôexploitation foresti¯re dans ces 

écosystèmes  fragiles . 

Á Deuxièmement, n ous croyons fortement au potentiel de développement récréotouristique 

de ce terr itoire , ce qui exige un cadre naturel intègre. Le massif des Chic -Chocs constitue 

un milieu naturel unique et fragile qui, dans son intégrité, représente un des plus beaux 

terr itoires montagn eux accessibles de lôest du continent. Nous cherchons à protéger ce 

territoire afin de  le mettre à profit pour un développement socioéconomique durable et 

pour favoris er une  diversification des emplois.  
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Á Troisièmement, ce secteur fait partie de lôunique zone de for°t bor®ale continue au sud du 

Saint -Laurent. La Commission dô®tude sur la gestion de la for°t (Coulombe) a 

recommandé une protection accrue des parcelles matures de forêt boréale . 

Á Quatri¯mement, nous croyons que lô®tablissement dôune telle aire permettrait de protéger la 

qualit® de lôeau dans les bassins hydrographiques contigües , soit les bassins des rivières 

Matane, Cap -Chat et Cascap®dia. De plus une diminution de lôexploitation foresti¯re 

diminuerait la fréquence et la force des c rues.  

Á Cinquièmement, ce territoire abrite plusieurs espèces ou populations en voie de disparition, 

vulnérables ou menacées, incluant le Caribou des bois  (écotype montagnard) , lôAigle royal 

et la Grive de Bicknell, parmi plusieurs autres.  Nous proposons que  cette aire soit 

protégée pour servir de zone tampon au Parc de la Gaspésie, reconnu scientifiquement 

comme étant un territoire trop petit pour assurer la conservation de la population de 

Caribou des bois (é cotype montagnard) à long terme et également pour  augmenter la 

connectivité est -ouest de divers territoires protégés sous différentes modalités.  

Á Sixièmement, notre souhait de protéger ce territoire découle de la situation des 

écosystèmes forestiers ¨ lô®chelle plan®taire. Les écosystèmes forestiers intè gres 

comptent pour environ 36% de la superficie de toutes les forêts de la Terre, et de cette 

superficie, 6 millions dôhectares sont perdus ou modifi®s ¨ chaque ann®e (Organisation 

des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 2005).  

Á Septièmement , cette aire protégée contribuerait à procurer aux espèces présentes dans les 

Chic-Chocs et dans les r®gions qui les entourent un territoire pour sôadapter aux 

changements climatiques (refuge climatique). Avec les changements annoncés suite  au 

réchauffemen t planétaire , il y aura une forte r®organisation des patrons dôabondance et 

de répartition des espèces. Les espèces qui ont la capacité de migrer assez rapidement 

pour sôadapter aux changements climatiques migreront soit vers le nord, soit en altitude 

pour  retrouver les conditions dont elles ont besoin pour sô®panouir.  

 

Nous citons  Guy Coulombe , président  de la Commission dô®tude sur la gestion de la for°t 

publique québécoise,  qui affirme  que «g®rer des for°ts, côest aussi, dôune certaine mani¯re, gérer 

des connaissances  : côest les acqu®rir, les partager, les transmettre et, au besoin, les vulgariser. 

Côest ®galement tenir compte des valeurs que la population associe aux for°ts et faire en sorte 

que ces valeurs reposent sur des perceptions justes par rappo rt au milieu forestier et aux 

activit®s quôon y pratique.» Cette citation exprime bien la philosophie du comit® qui sôengage 

dans cette démarche de conservation.  

Il est urgent dôagir pour prot®ger cette richesse naturelle de notre r®gion ! 
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1. PRÉSENTATION   

 

Le pr®sent document propose la cr®ation dôune aire prot®g®e de 465 km 2 dans la 

portion de la chaîne des monts Chic -Chocs localisée dans la réserve  faunique de 

Matane. Il a été préparé par le Comité  pour  lô®tablissement dôune aire prot®g®e dans 

les Chic -Chocs. La liste des membres de ce comité figure à lôannexe  1.  

 

2. CADRE NATUREL  

 

La citation suivante décrit très bien le cadre naturel du territoire ciblé: « Les 

panoramas exceptionnels  sur  la  chaîne  de  montagnes  des  Chic -Chocs  visibles  de  

Saint -Jean-de-Cherbourg contrastent  grandement  avec  les  terres  agricoles  de  

Saint -Luc-de-Matane  et  avec  la  vallée étroite de la rivière Matane. Quant au massif 

des Appalaches, il est présent sur la majeure partie du territoire de la MRC. Ce massif 

entièrement occupé par le domaine forestier est caractérisé par une série de 

montagnes séparées de vallées. Au centre et au nord -est de la MRC, les monts Chic -

Chocs offrent de spectaculaires paysages grâce à des altitudes supérieures à 800 

mètres. Certains  monts situés sur les territoires non organisés présentent une altitude 

supérieure à 1 000 mètres. Il s'agit des monts Logan, Mat awees, Blanc, Collins et 

Fortin ». 1   Trois bassins hydrogra phiques se retrouvent dans ce projet dôaire protégée : 

le bassin vers ant de la r ivière Matane, celui de la rivière Cap -Chat et celui de la 

r ivière Cascapédia. Les deux  premiers se déversent dans le f leuve Saint -Laurent et le 

troisième dans la B aie -des -Chaleurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue des Chic-Chocs de la Réserve faunique de Matane à partir de St-Léandre. Photo de Boris Firquet, artiste appuyant ce projet 

dôaire prot®g®e 

                                                           
1
 Sch®ma dôam®nagement r®vis® de la MRC de Matane   
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3. DESCRIPTION DU TERRITOIRE  À PROTÉGER  

 

Située entre les latitudes de  48ę40ô et 48ę52ô et les longitudes de 66ę37ô et 67ę15, 

lôaire cibl®e comprend la portion de la chaîne des Chic -Chocs située dans la réserve  

faunique de Matane. Lôaire propos®e a une superficie approximative de 465  km 2 (voir 

la carte en page 9).  

La végéta tion qui recouvre ces montagnes est tr¯s vari®e, allant dôune for°t mixte en 

basse terre  à la toundra alpine sur plusieurs sommets. Entre les deux , nous trouvons 

de la forêt boréale et plus haut, des prairies alpine s dominées par des graminées ou des 

foug ères.   Ces prairies sont un élément typique de cette section des Chic -Chocs. Les 

sommets les plus hauts arborent égale ment des formations d e krummholz, arbres 

rabougris témoignant des conditions de vie exceptionnellement difficiles causées par 

les  grands vents. Ce territoire renferme des populations de diverses plantes rares et 

vulnérables.  

 

La raison pour laquelle on retrouve une telle diversit® dô®cosyst¯mes sur ce territoire 

est lôeffet de lôaltitude sur le climat local.   En effet, malgr® le fait quôau pied des 

montagnes le climat res semble au climat tempé ré maritime du reste de la côte 

gaspésienne, les conditions climatiques sur les sommets des Chic -Chocs correspondent 

grosso modo à celles retrouvées au niveau du 55 e parallèle, dans le Nord québécois 

( région de Poste -à- la-Baleine sur la côte orientale de la Baie dôHudson). En fait, 

l'altitude réduit fortement la distance normalement requise pour que se manifestent les 

effets du climat sur la différenciation des écosystèmes, de sorte qu'on observe une 

grande diversité biologique dans un espace relativement restreint. 2 Autrement dit, le fait 

que le climat change rapidement en fonction de l'altitude fait que le s types de 

végétation et les éco systèmes se succèdent sur de très courtes distances.   En une 

rand onnée de 10 km  dans la Ré serve faunique de Matane, on peut  traverser tous les 

écosystèmes mentionnés ci -haut !  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2
 Ministère des ressources naturelles, Canada. Écosystèmes forestiers de montagne : une diver sité biologique à  

 conserver. http://cfs.nmrcan.gc.ca/sof/sof03/special01_f.html   

http://cfs.nmrcan.gc.ca/sof/sof03/special01_f.html
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Tableau intitulé «Les orignaux des Chic-Chocsè, îuvre de Mme Gis¯le Benoit, naturaliste et peintre, artiste appuyant ce 

projet dôaire prot®g®e 

 

 

Reconnue avant tout pour sa faune exceptionnelle, la réserve faunique de Matane 

présente des panoramas saisissants où s'entrecoupent montagnes et vallées profondes 

sillonnées par de  nom breux cours d'eau. La géomorphologie de ce milieu présente, au 

sud, un doux paysage aux lignes ondulantes tandis quôau cîur de la p®ninsule, le 

paysage s'accentue et devient plus aride à mesure que s'élève l'imposant massif des 

Chic -Chocs. Ces magnifiques paysages abritent le plus grand  des  cervid és,  l ô£lan  

dôAm®rique  (Alces alces ),  plus  généralement  connu  sous  le  nom dôOrignal. La 

concentration d'orignaux qui vivent dans la réserve faunique de Matane est l'une des 

plus importantes au Québec.  
 

      Source: Société des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ)  

 
 

 

La faune est aussi variée que les écosystèmes présents sur ce territoire. Les grands 

prédateurs, qui nous démontrent par leur présence la santé et la productivité de leurs 

habitats, sont lôAigle royal, le Pygargue à tête blanche et  le Balbuzard (Aigle pêcheur), 

le Coyote, le Renard roux, le P®kan, lôHermine, le Vison dôAm®rique, le Lynx du Canada, 

le Lynx roux et le Couguar . La présence de cette dernière espèce au Mont Blanc a été 

démontrée par une étude scientifique récente .3 Les h erbivores qui broutent la végétation 

regroupent lôOrignal, le Cerf de Virginie, le Caribou des bois, le Porc -épic, le Castor, 

lô£cureuil roux, le Li¯vre dôAm®rique et la Marmotte commune.  

 

Les omnivores pr®sents sur le territoire incluent lôOurs noir, la Moufette rayée, le Raton 

laveur, le  Grand polatouche, le Rat musqué, la Martre dôAm®rique et de plus petits 

mammifères tels le Tamia rayé et plusieurs espèces de souris (4) et de campagnols (5). 

                                                           
3
 McLean Alan. 2007. Géo Plein Air, juin 2007, p.18. Comm. pers. Le Duing Lang et Nathalie Tessier.  
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Il y a aussi les piscivores telle la Loutre de rivière et des  insectivores représentés par 

quatre espèces de chauve -souris, six espèces de musaraignes ainsi que la Taupe à nez 

étoilé.  

 

L'avifaune compte  au delà de 150 espèces dont l'Aigle royal, le Grand pic, la Gélinotte  

huppée, le Tétras du Canada, le  Balbuzard   et  le  Pygargue   à  tête  blanche.   

 

Les poissons présents de façon permanente sur le territoire sont : la Truite grise, la 

Carpe com mune, le Meunier rouge, le Meunier noir, le Chabot visqueux, le N aseux noir 

de l'est, le Naseux des rapides, le Mulet à  cornes, le Mulet perl®, lô£pinoche et le 

Cyprin. Les espèces migratrices sont lôAnguille dôAm®rique, lôOmble de fontaine 

(anadrome) et le Saumon de lôAtlantique.  
 

 

4. D£LIMITATION DE LôAIRE PROPOS£E  

 

La d®limitation de lôaire cibl®e par le présent proje t suit le contour de la chaîne de 

montagnes. Lôaire sô®tend du premier sommet  du côté ouest , situé à proximité de 

lôentr®e poste John, jusquô¨ la r®serve ®cologique Fernald et la limite ouest du Parc de la 

Gaspésie, quelque 60 kilomètres  plus ¨ lôest. Celle-ci comprend une vingtaine de 

sommets de plus de 900 m¯tres dôaltitude dont quatre exc¯dent 1 000 mètres. Ce 

territoire au relief accidenté, où se lovent plus de 20 lacs, est sillonné par les rivières  

Duvivier,  Matane,  Bonjour  et  Cap -Chat,  elles -mêm es  aliment®es  par  dôinnombrables 

ruisseaux.  

 

Malgr® leur importance pour la protection dôesp¯ces ayant besoin de grandes aires 

vitales, il y a un manque dôaires prot®g®es de grande envergure dans notre province 

naturelle  (Province naturelle A -  Les Appa laches ) . Par exemple, au Bas -Saint -Laurent 

91% des aires protégées ont moins  de 10 km 2 (1  000 ha) et seulement 3% des aires ont 

une superficie de plus de 50 km 2.4 Lôaire propos ée par le présent projet contient une 

grande vari®t® dôesp¯ces ¨ grande aire vitale, par exemple le Caribou des bois et lôAigle 

royal . 

 

À lôautomne 2007, n ous avons présenté  au public  une première délimitation pour ce 

projet d ôaire prot®g®e, ayant  une superficie de 544 km 2. Depuis, nous avons reçu les 

                                                           
4
 Plan r égional de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT)  : Bas -Saint -Laurent. Version 

préliminaire.  
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commentaires des industriels fore stiers et de la SER des Monts qui craignaient les effets 

de lô®tablissement de cette aire sur leur industrie. Nous avons aussi rencontré la Sépaq 

qui avait des inqui®tudes concernant le fait de prot®ger des plantations dô®pinettes qui 

se trouvaient ¨ lôint®rieur de lôaire propos®e, ®tant donn® que cet habitat nôest pas 

int®ressant pour lôorignal.  Pour r®pondre ¨ ces pr®occupations, nous avons redessin® 

lôaire pour exclure une majeure partie des plantations dô®pinette, ramenant sa superficie 

à quelque 465 k m 2. Nous avons pris soin de garder ¨ lôint®rieur de lôaire les habitats 

fauniques et floristiques les plus riches et susceptibles dôabriter des esp¯ces menac®es 

et vulnérables.  

Pour avoir une meilleure id®e de lôimpact potentiel du projet sur lôindustrie forestière, 

nous avons demand® ¨ un organisme sp®cialis® dôen faire une estimation. Le Groupe 

GIR de Rimouski a calculé la possibilité forestière qui serait affectée par la mise en 

place de ce projet.  Ce calcul démontre que 53,3% de la superficie totale de  lôaire 

protégée projetée est soit improductive ou est déjà assujettie à des contraintes à 

lôexploitation (ex. plans dôeau, bandes riveraines, encadrements visuels, pentes >40%, 

terres exploit®es dans les 30 derni¯res ann®es, etc.). £tant donn® que lôaire protégée 

occupe 26% de la superficie totale de lôUAF 012-54, ce projet nôaffecterait quôenviron 

12% de la superficie productive de cette même UAF. Le groupe GIR estime à 15 000 

m 3/an la possibilit® foresti¯re ¨ lôint®rieur de lôaire prot®g®e, sur un total de 113 600 

m 3/an pour toute lôUAF (13%). Ceci ®tant dit, il faut ®galement prendre en compte 

dans ces ®valuations la qualit® moindre du bois quôil est possible de r®colter en 

altitude, puisque ce projet est centr® sur la partie montagneuse de lôUAF. 

 

La pr otection de cette  portion occidentale des monts Chic -Chocs permettrait de 

préserver lôensemble de cette cha´ne qui sô®tend de la limite ouest de la r®serve 

faunique de Matane jusquôau mont Albert dans le Parc de la Gasp®sie. Dôailleurs, une 

étude commandée  par lôorganisme CertificA ction BSL  pour iden tifier et proposer des 

aires protégées candidates dans le cadre du processus de certification 

environnementale des industriels forestiers du Bas -Saint -Laurent a , entre autres 

territoires,  mis de lôavant le m°me territoire que celui que nous proposons . 

(Consultante  : Mme Gaétane Boisseau, Experte -conseil en conservation) . Nous 

nôavons malheureusement pas pu recevoir une copie de cette ®tude puisquôelle nôest 

pas publique, mais nous souhaitions mentionner son exist ence, puisquôelle souligne 

lôimportance de conserver ce territoire! 
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      Carte no 1 : Projet dôaire prot®g®e  

 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Vue des Chic-Chocs de la Réserve faunique de Matane à partir de la rivière Cap-Chat (Photo: Louis Fradette)  

 
































